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Quand un peuple ne ressent pas
la nécessité d’une Constitution dans
sa vie publique, quand il ignore son
utilité pour les personnes et les
biens, quand il pense pouvoir s’en
passer parce qu’il est entre les
mains de Dieu, c’est peine perdue
de lui en parler ou de chercher à lui
en imposer une, car ce n’est pas
encore le moment. Tant qu’une com-
munauté d’individus n’a pas atteint
la qualité de corps civique, de socié-
té civile, elle n’a pas besoin de
Constitution, bonne ou mauvaise. 

Sur le territoire de la Tunisie voisine, Car-
thage avait déjà sa Constitution cinq ou six
siècles av. J-C et Aristote l’enseignait au
monde grec comme un modèle dans son livre
La Politique où il écrit : «Les Carthaginois
possèdent des institutions excellentes ; et ce
qui prouve bien toute la sagesse de leur
Constitution, c’est que, malgré la part de pou-
voir qu’elle accorde au peuple, on n’a jamais
vu à Carthage de changement de gouverne-
ment, et qu’elle n’a eu, chose remarquable, ni
émeute ni tyran.»  

Nous autres Algériens avons vécu pen-
dant des millénaires sans Constitution et

sans que nous nous en portions plus mal
apparemment, puisque nous sommes là, au
complet, en pleine lumière du XXIe siècle,
aussi frais et dispos que les nations qui ne
sont arrivées à notre époque, pour leur part,
que portées par des Constitutions pour les-
quelles elles ont déversé leur sang à un
moment ou à un autre de leur histoire. Et
elles sont prêtes, vous diront-elles, à le ver-
ser autant de fois que de besoin pour vivre
d’une certaine manière et non de n’importe
laquelle.  Au XIXe siècle, l’Algérie et la Tunisie
portaient respectivement les noms de Régen-
ce d’Alger et de Régence de Tunis. 

La première a été en 1830 le premier et
unique pays arabo-musulman à connaître la
colonisation de peuplement et à être annexée
à la France, tandis que la seconde s’est vu
imposer à partir de 1881 un protectorat qui a
préservé son système de gouvernement, une
monarchie beylicale qui n’a été abolie
qu’après l’indépendance (en 1956) par une
Assemblée constituante qui a instauré à sa
place un régime républicain. C’est cette
même instance qui a rédigé la Constitution de
1959 qui  sera abrogée  après la révolution de
2011. C’est en 1963 que nous avons entendu
parler pour la première fois d’une Constitution
algérienne. Mais à peine a-t-elle été écrite
dans des conditions rocambolesques qu’elle
était foulée aux pieds par le président Ben
Bella avant d’être complètement effacée des
mémoires par le président Boumediene parce
que l’un et l’autre ont estimé qu’elle les empê-
chait de s’adonner pleinement à l’art divin de
gouverner seul une nation. Ils prétendaient
aimer éperdument la leur et vouloir la proté-
ger contre les «ennemis» qu’ils avaient
inventés pour faire peur au peuple de douars
que nous étions : jalousie des autres peuples,
bourgeoisie compradore, néocolonialisme
français niché tel un diable dans les Accords
d’Evian, impérialisme yankee suceur du sang
des opprimés…  

Aucun de ces ennemis, ni personne
d’autre d’ailleurs, ne nous a jamais fait le
moindre mal, et tous nos malheurs et humilia-
tions, dont celle d’être les derniers en
presque tout dans le monde, proviennent de
l’ignorance et des maladies psychiques de
ceux qui nous ont dirigés par la force, la frau-
de et la fourberie. Presque tous sont le pro-
duit de contes et légendes, ont eu un par-
cours obscur et leur biographie est pleine de
zones d’ombre. La seule chose de clair dans
leur vie, c’est le bilan catastrophique qu’ils
ont laissé derrière eux. Il est significatif que le
mouvement national tunisien soit apparu en
1920 sous le nom de «Destour» (Constitu-
tion) et continué, avec Bourguiba à partir de
1934, sous celui de «Néo-Destour», alors
que le mot n’apparaît dans aucun sigle ou
document des partis du mouvement national
algérien ou de ceux qui viendront après eux à
partir de 1989. Nul n’y a songé parce que le
mot ne renvoie à rien dans notre inculture.
Aucun Algérien n’acceptera d’aller en prison,
de tomber en martyr ou de s’immoler par le
feu pour ce… non-sens. Pour un match de
football, une rixe de voisinage, un logement
social ou le prix d’un produit de première
nécessité, ça va de soi ; pour l’islamisme et le
charlatanisme, cela s’est déjà vu à une très
grande échelle et se verra encore ; pour
l’amazighité, quelquefois ; pour l’autonomie

de telle région du Nord ou du Sud dans les
années à venir, c’est certain ; mais pour la
Constitution, il faudra qu’il pousse des dents
aux poules. Lorsqu’il fut question, après la
révolte populaire d’octobre 1988, de doter
l’Algérie d’une Constitution démocratique
pour l’ancrer dans le monde moderne, l’isla-
misme, qui avait pris possession de la scène

politique tel un «afrit» jailli du fond d’une bou-
teille, répondit par la bouche de foules déli-
rantes : «La mithaq, la doustour, kal Allah kal
erraçoul !» (Nous ne voulons ni charte ni
Constitution, mais la parole d’Allah et du Pro-
phète !) Les islamistes ont raison : le gros de
notre peuple n’a besoin ni de charte ni de
Constitution, mais, selon les circonstances,
de guides détenteurs de la science révolu-
tionnaire infuse ou de gourous détenteurs de
la science religieuse infuse. Ils ont alterné
dans notre histoire comme aux Etats-Unis le
parti de l’âne et le parti de l’éléphant. «Vox
populi, vox dei» dit le proverbe latin : en
temps de démagogie comme de bondieuse-
rie. Et voilà qu’il est de nouveau question de
Constitution sans que le peuple comprenne
pourquoi et pour quoi faire. 

Il ne voit pas le rapport avec sa situation et
son pouvoir d’achat en perpétuelle érosion. Il
sait vaguement que la Constitution est deve-
nue une obligation dans le monde, un peu
comme le permis de conduire pour circuler en
voiture, et l’ONU et les ONG des sortes de
gendarmes qui peuvent interpeler un Etat et
lui demander ses papiers pour vérifier qu’il

est en règle. La Constitution ne concerne
donc que les conducteurs de nations tenus
de se conformer au code de la route, et le
contrôle ne s’étend pas nécessairement aux
performances du véhicule, au confort des
passagers ou à leur destination. Tant qu’il ne
constitue pas un danger pour les autres, il
peut aller où il veut.

Nos frères tunisiens passent actuellement
par des moments difficiles inhérents à leur
transition d’un régime despotique obsolète
vers un régime démocratique moderne. Leur
économie ayant été reléguée au second plan
par la Révolution puis par la transition poli-
tique qui n’est pas encore bouclée, ils ont
besoin d’aide et je crois qu’ils en ont trouvé
auprès de nous. Mais ce n’est pas parce
qu’on a vu pour la première fois une fourmi
besogneuse demander l’aide d’une cigale
fière de ses décibels qu’il faut croire à une
erreur de jugement chez l’auteur de  la fable
qui a mis en scène les deux bestioles. 

Les «mendiants et orgueilleux» qui envi-
sageaient au début des années quatre-vingt-
dix de vendre Hassi Messaoud avant que le
FMI ne leur tende une main secourable (ils le
couvriront d’insultes après), c’est nous. 

Le «clochard avec 200 milliards en
poche» comme a titré récemment l’auteur
d’un article publié dans un journal en ligne,
c’est encore nous. Pas les Tunisiens qui ne
sont pas en faillite, mais seulement en panne.
Eux, sont en voie de restructurer leur Etat et
leur économie car, en connaissance de
cause, ils ont préféré reculer un peu afin de
sauter plus loin dans le futur. Avant leur
Révolution, ils exportaient pour une quinzaine
de milliards de dollars par an en produits
manufacturés (trente fois plus que nous), et
ce n’est pas eux qui venaient se déstresser
chez nous, mais nous qui allons chaque
année chez eux par centaines de milliers
pour nous reposer de nous-mêmes. Nous
pouvons considérer que nous sommes en
meilleure posture qu’eux puisque nous ne
sommes pas en cessation de paiement mal-
gré que nous ne possédions pas une écono-
mie mais juste des puits de pétrole et de gaz.
Mais en termes d’Histoire, en termes de mon-
naie de l’Histoire, c’est-à-dire de valeurs
sociales et de conscience politique, ils nous
dépassent de beaucoup. Si ce qui a précédé
ne suffit pas pour en être persuadé, on peut

remonter à une  période plus récente de l’his-
toire de Carthage, quand Hannibal a failli
raser Rome de la carte du monde tandis que
Massinissa le combattait avec autant de rage
que Scipion l’Africain, ce qui allait se solder
quelques décennies plus tard par notre colo-
nisation mutuelle par les Romains.  On peut
se rappeler aussi, si on le savait mais qu’on
l’a oublié, que la première revendication de

l’indépendance de l’Algérie remonte à janvier
1919, quand trois Algériens et trois Tunisiens
se sont associés dans un «Comité algéro-
tunisien» pour adresser au Congrès de la
paix de Versailles et à l’auteur des fameux
«Quatorze points», le président américain

Woodrow Wilson, un «Mémoire» dans lequel
ils réclamaient «l’indépendance complète»
des deux pays. La vie de feu Tewfik al-Mada-
ni est à elle seule un émouvant témoignage
du croisement des destins des deux pays au
siècle dernier.

Comme on peut se suffire d’un retour à la
période de libération de nos deux  pays dans
les années 1950. Là, ce n’est pas moi qui
parle mais la Déclaration du 1er Novembre
1954 : «Les évènements du Maroc et de la
Tunisie sont… significatifs et marquent pro-
fondément le processus de la lutte de libéra-
tion de l’Afrique du Nord… Aujourd’hui, les
uns et les autres sont engagés résolument
dans cette voie et nous, relégués à l’arrière,
nous subissons le sort de ceux qui sont
dépassés. C’est ainsi que notre mouvement
national, terrassé par des années d’immobi-
lisme et de routine, mal orienté, privé du sou-
tien indispensable de l’opinion populaire,
dépassé par les évènements, se désagrège
progressivement à la grande satisfaction du
colonialisme.» Les Tunisiens sont en effet
passés à la lutte armée contre le protectorat
français bien avant nous contre le colonialis-
me français, et c’est pour les désigner que le
mot «fellaga» a été inventé avant d’être appli-
qué à nos combattants. 

Ceci pour hier. Remplaçons maintenant
les expressions «notre mouvement national»
par «nos partis politiques et notre société civi-
le» et «colonialisme» par «despotisme», et
nous constaterons que les Tunisiens nous
ont devancés comme ils l’ont fait dans l’Anti-
quité, au XIXe siècle, dans les années cin-
quante et en 2011 où, en trois semaines, ils
ont fait son affaire à Ben Ali. Ils ont mis fin au
règne d’une famille prédatrice et «sont enga-
gés résolument dans la voie de la libération»
tandis que nous, «relégués à l’arrière, nous
subissons le sort de ceux qui sont dépas-
sés», ceux qui ont accepté un 4e mandat pour
un homme plus mal en point que ne l’était
Bourguiba lorsqu’il a été écarté du pouvoir et
assigné à la convalescence qu’il méritait. 

Nos frères tunisiens doivent pouvoir
compter sur notre solidarité enrobée dans le
plus grand respect car ils la méritent à divers
titres en rapport avec le passé, le présent et
l’avenir. Pendant notre lutte de libération, ils

nous ont offert leur pays en entier, reçu des
centaines de milliers de réfugiés et sacrifié
des centaines de vies pour notre cause dont
le village de Sakiet Sidi Youssef est resté le
symbole.
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